
Fourniture de Solutés et Nutrition Parentérale, Solutions de Conservation d’organe et Matières 

Premières à usage pharmaceutique (GAC-2022-069 / LILLE 2022) : Questions/réponses         

Page 1 sur 2 

 

 

 

 
 

 

QUESTIONS/REPONSES 
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GAC-2022-069 - LILLE 2022 

 

 

Question n°1 :  

 

Sur quel fichier établissons-nous l'offre de prix ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Le principe du Système d’Acquisition consiste pour les candidats à remettre, dans un premier temps, 

uniquement une candidature au SAD dans les conditions fixées dans le DCE afférent. A ce titre, les 

seules pièces à produire à ce stade sont celles énumérées à l’article 6.3 du Règlement de la 

consultation. 

 

Le CHU de Lille, en tant que coordonnateur de cette procédure pour le GCS UniHA, transmet ensuite 

aux candidats retenus au SAD, dans un second temps, le dossier de consultation afférent au marché 

spécifique. C’est dans le cadre du marché spécifique que le pouvoir adjudicateur précise les besoins à 

couvrir et que donc les soumissionnaires invités peuvent déposer une offre de prix. 

 

Si votre question est relative au marché spécifique n°8 relatif à la catégorie n°3 pour lequel les 
candidats admis sur ladite catégorie ont été invités à soumissionner le 5 Juin 2024, il convient tout 
d’abord de souligner que les questions relatives aux marchés spécifiques doivent être posées sur la 
salle dudit marché spécifique. De même, les offres devront être déposés sur la salle du marché 
spécifique et non du système d’acquisition dynamique. Une offre au marché spécifique déposée sur la 
salle du système d’acquisition dynamique ne pourrait être prise en compte. 
 
En tout état de cause, au stade du marché spécifique, ainsi que le stipule la lettre de consultation du 
marché spécifique, le bordereau de prix de chaque soumissionnaire doit être déposé au format .cry. 
 
Il convient d’ailleurs de se référer à l’annexe 1 au RC du SAD concernant la notice d’utilisation du 
catalogue Cerbère en cas de difficultés liés à l’exploitation du fichier au format .cmp contenu au sein 
du dossier de consultation des marchés spécifiques. 
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Question n°2 :  

 

Concernant le lot n° 63 / sous-lot n° 1, pouvez-vous confirmer le volume du mortier seul de 50ml ? il 

était de 70ml dans le précédent marché. 

 

Réponse du CHU : 

 

Cf question n°1 concernant la nécessité de déposer les questions et les offres relatives au marché 

spécifique sur la salle sur laquelle vous avez été invité à soumissionner. 

 

En tout état de cause, en parallèle de l’envoi de cette réponse, nous vous confirmons qu’une 

modification a été apportée au catalogue des besoins concernant les descriptifs tant des sous-lots 1 et 

5 du lot 63, le volume du mortier étant dorénavant de 50 à 70 ml, et le pilon correspondant devant 

donc être adapté à un mortier de 50 ml à 70 ml. 

 


